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Mettre en oeuvre l'offensive bio également dans les alpages appartenant au canton 

 
Le Conseil-exécutif est chargé: 
1. de poser l’exploitation biologique comme condition dans l’appel d’offres relatif à l’alpage d’Eggen; 
2. d’associer OAN/Inforama à la procédure de sélection. 
Développement: 
L’alpage d’Eggen, sis dans la commune Zweisimmen, fait l’objet d’une exploitation biologique de-
puis 1999. Dans l’appel d’offres lancé en 1999 pour l’affermage de cet objet, l’exploitation biolo-
gique était une condition sine qua non. Depuis 18 ans maintenant, l’alpage d’Eggen est donc un 
alpage bio, et l’un des rares à être certifié comme tel dans l’Oberland bernois. L’alpage d’Eggen est 
ainsi important pour les exploitations biologiques de la vallée, leur permettant de fabriquer des pro-
duits bio, comme du fromage d’alpage bio, également pendant l’estivage de leurs vaches. 
Les bâtiments que sont le chalet d’alpage/la fromagerie, l’étable principale et la cabane de pâturage 
sont soumis à un appel d’offres en droit de superficie. En relation avec le droit de superficie, un con-
trat de bail à ferme de longue durée (pour 40 ou 50 ans) est conclu. Telles sont les informations que 
l’on peut lire dans la documentation de vente de l’OIC. 
Jusqu’à présent, la collaboration s’est bien déroulée entre l’alpage d’Eggen et l’Inforama du canton 
de Berne, qui utilise également l’alpage à des fins de formation et de recherche. C’est pourquoi la 
documentation de vente comprend les conditions suivantes de l’Inforama: 
«L’Inforama du canton de Berne se réserve d’utiliser à l’avenir également l’alpage d’Eggen pour y 
tenir des cours, des formations continues et des congrès. Par conséquent, l’alpage d’Eggen doit 
notamment pouvoir accueillir: 
- des excursions dans le cadre de la formation de base d’agriculture; 
- des modules de perfectionnement en agriculture de montagne et en production de fromage 

d’alpage; 
- des formations continues pour agriculteurs/agricultrices et autres personnes intéressées; 
- des cours de formation continue pour conseillers/conseillères et contrôleurs/contrôleuses. 
Les activités de recherche sur les engrais initiées il y a des années doivent être poursuivies. Il doit à 
tout moment être possible de réaliser des expériences liées à ce thème ou à d’autres thèmes. 
Les modalités feront l’objet de conventions de prestations séparées dès que le nom du futur fermier 
de l’alpage d’Eggen sera établi.» 
La riche documentation ne fait nulle part mention de culture biologique. Même dans les conditions 
énoncées par l’Inforama, la méthode d’exploitation n’apparaît pas. Est-ce un oubli du canton? Ou 
s’agit-il d’une omission volontaire? 
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Les activités pour l’offensive bio suivent leur cours dans le canton de Berne. Il s’agit de motiver les 
agriculteurs et agricultrices à passer à l’exploitation biologique. Qui plus est, le canton de Berne voit 
un bon potentiel de marché dans les produits bio. 
Lancer un appel d’offres pour l’alpage d’Eggen sans poser comme condition l’exploitation biologique 
s’inscrit en totale contradiction avec l’offensive bio. Le canton doit aussi mettre en œuvre  l’offensive 
bio sur ses terrains.  
L’alpage d’Eggen est un alpage certifié bio qui existe depuis des années; il est absolument incom-
préhensible que l’exploitation biologique ne soit plus une condition pour la sélection du soumission-
naire. La présente motion demande à poser l’exploitation biologique de l’alpage d’Eggen comme 
condition de sa reprise. 
L’Office de l’agriculture et de la nature (OAN) est l’organe disposant des compétences spécialisées 
en matière d’agriculture et d’agriculture d’alpage. L’Inforama est directement concerné en raison 
des excursions, cours, formations continues et activités de recherche qu’il organise à l’alpage 
d’Eggen. L’OAN/Inforama doit donc être impliqué dans le processus de sélection pour l’affermage et 
la vente en droit de superficie de l’alpage d’Eggen. 
Motivation de l’urgence: le contrat de bail à ferme actuel échoit fin 2017. Il est fort probable que la 
vente en droit de superficie et le nouveau contrat d’affermage interviendront en 2018. 
 
Réponse du Conseil-exécutif 

 
La présente motion relève de la compétence exclusive du Conseil-exécutif (motion ayant valeur de 
directive). Le Conseil-exécutif dispose ainsi d’une latitude relativement grande en ce qui concerne le 
degré de réalisation des objectifs fixés, les moyens à mettre en œuvre et les modalités pratiques. Il 
lui appartient de décider en dernier ressort. 
L’alpage d’Eggen et le domaine de Hondrich, situé dans la vallée et exploité toute l’année, ont été 
affermés de manière conjointe et certifiés bio le 1er janvier 2000. En 2009, deux nouveaux contrats 
d’affermage distincts qui exigeaient de suivre les prescriptions de l’agriculture biologique, ont été 
conclus pour ces exploitations. Par la suite, le fermier du domaine de Hondrich a demandé 
l’autorisation d’abandonner l’exploitation bio, ce qui a entraîné le dépôt de la motion ayant valeur de 
directive 086-2015 (Fuhrer-Wyss): «Domaine agricole de Hondrich: continuer l’exploitation bio». 
Celle-ci a été rejetée par le Grand Conseil lors de la session de juin 2015, et le fermier a par la suite 
été libéré de la charge imposant une exploitation biologique du domaine. 
Dans l’optique d’un nouvel affermage, l’alpage d’Eggen a fait l’objet d’un appel d’offres portant sur 
la vente du bâtiment en droit de superficie ainsi que sur l’affermage des terres, qui a été publié du 8 
août au 1er septembre 2017 sur Immoscout 24 ainsi que sur le site Internet de la Direction des tra-
vaux publics, des transports et de l’énergie. Une annonce a en outre été publiée à la mi-août 2017 
dans la feuille officielle d’avis ainsi que dans le journal quotidien du Simmental. Il est prévu de pro-
céder à l’adjudication à la mi-novembre 2017.   
1. Le Conseil-exécutif soutient sur le fond la demande des motionnaires, et il est favorable à la 

poursuite de l’exploitation bio de l’alpage d’Eggen. Cependant, il est également d’un intérêt ma-
jeur pour le canton de conclure un contrat d’affermage durable et à long terme. Dans cette op-
tique, les offres relatives à l’alpage d’Eggen seront évaluées de manière ouverte et suivant les 
trois dimensions du développement durable: économie, environnement et société. La faisabilité 
en termes financiers, le plan d’exploitation soumis et les compétences des soumissionnaires se-
ront en l’occurrence considérés au même titre que l’intérêt, conforme à l’offensive bio, à une ex-
ploitation selon les prescriptions de l’agriculture biologique. Les critères détaillés et leur pondéra-
tion n’ont délibérément pas été communiqués. Les soumissionnaires doivent déposer une offre 
convaincante, un plan prometteur. Lors de la visite effectuée sur l’alpage d’Eggen, les intéressés 
ont cependant été avertis que les offres prévoyant de conserver le standard bio seront favori-
sées. Le Conseil-exécutif n’entend pas formuler une obligation de plus grande portée, notam-
ment pour des raisons d’égalité de traitement entre les deux exploitations de l’Oberland collabo-
rant avec l’Inforama. Une telle modification de l’appel d’offres nécessiterait en outre de relancer 
la procédure. Souhaitant ainsi poursuivre la procédure d’affermage comme prévu – et en favori-
sant une exploitation conforme aux prescriptions de l’agriculture biologique –, le Conseil-exécutif 
propose d’adopter le point 1 de la motion sous forme de postulat.       

2. L’association de l’OAN à la procédure est garantie. Le Conseil-exécutif propose d’adopter le 
point 2 de la motion.  
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La présidente. Wir kommen zum letzten Traktandum der BVE. Die Motionärin, Grossrätin Fuhrer, 

erhält das Wort zum Rückzug der Motion. 
 
Regina Fuhrer-Wyss, Burgistein (PS). Ich weiss, dass wir alle Hunger haben und dringend frische 
Luft brauchen. Hier drin wird sie langsam dick und dünn. Nicht dünn, sondern dick wird die Luft, 
Entschuldigung. Einige von ihnen haben sich bei der Vorbereitung auf die Motion und beim Lesen 
derselben gefragt, was «die Fuhrer» jetzt wieder mit ihrem Vorstoss zu einer Alp bezweckt. Der 
Grosse Rat habe beileibe andere Themen und Aufgaben. Eine Alp sei definitiv nicht die Flughöhe 
für ein Geschäft des Grossen Rats. Das würde zutreffen, wenn es sich nur um eine Alp unter vielen 
im Berner Oberland handeln würde. Mir ging es bei diesem Vorstoss aber um die grundsätzliche 
und strategische Frage. Die Eggenalp ob Zweisimmen wird seit 18 Jahren biologisch bewirtschaftet 
und ist seit 18 Jahren biozertifiziert. Dies ist wichtig für Biobäuerinnen und -bauern, aber auch als 
Zeichen. Nun sind aber die Gebäude dieser Alp im Baurecht zum Verkauf mit einem langjährigen 
Pachtvertrag ausgeschrieben worden. Es wurde über den Preis gesprochen, aber nie über die Be-
wirtschaftungsform. Der Kanton Bern hat eine Bio-Offensive gestartet, will den Biolandbau fördern 
und sieht in diesem Bereich auch Marktchancen. Bei einer langjährigen Bioalp soll der Biolandbau 
aber auf einmal kein Thema sein. Dies widerspricht der Strategie und der Bio-Offensive. Deshalb 
habe ich diesen Vorstoss deponiert. Es ist mittlerweile so, dass der Regierungsrat den Zuschlag für 
die Alp, den Verkauf der Gebäulichkeiten im Baurecht und den Pachtvertrag gegeben hat, wie Sie 
der Antwort entnehmen können. In diesem Sinn ist die Motion hinfällig. Ich habe sie zurückziehen 
können. Ich möchte an dieser Stelle dem Pächter und Bewirtschafter der Eggenalp alles Gute wün-
schen. Ich kenne ihn nicht persönlich, aber es freut mich, dass die Alp weiterhin biologisch bewirt-
schaftet wird. 
 
La présidente. Somit sind wir am Ende der Traktanden der BVE angelangt. Ich bedanke mich herz-

lich bei Regierungsrätin Egger, dass sie heute Morgen hier war. Ich bedanke mich bei Ihnen und 
wünsche Ihnen eine gute Mittagspause. Ich erwarte Sie um 13.00 Uhr hier zurück. Als Erstes werde 
ich Grossrat Pfister verabschieden. 
 
 

Les délibérations sont interrompues à ce stade. 
 
La séance est levée à 12 heures. 

 
Le rédacteur: 

Daniel Zurflüh-Begré (d) 
La rédactrice: 

Catherine Graf Lutz (f) 

  

 

 

 

 


